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Conclusions consolidées et ré ré-amendées de la requête en intervention de la Corporation dans le cadre de la demande en  révision/révocation par l’APNQL

de la décision D-2005-201

Décision approuvant les modifications aux exigences minimales
et à la grille de sélection applicables à l’appel d’offres pour le second bloc d’énergie éolienne de 2000 MW
EN ACCORD AU DROIT APPLICABLE AUX PEUPLES AUTOCHTONES ET À LA PREUVE PRODUITE PAR L’APNQL, L’INTERVENANTE CORPORATION MÉTISSE DU QUÉBEC ET L’EST DU CANADA PRODUIT LES CONCLUSIONS CONSOLIDÉES ET RÉ-AMENDÉES SUIVANTES :

ACCUEILLIR les présentes conclusions consolidées et ré-amendées de la requête en intervention de la Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada ;

RECONNAÎTRE la qualité d’intervenante à la Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada ; 

DÉCLARER que la décision D-2005-201 rendue sans avoir consulté au préalable les bandes indiennes participantes aux audiences n’est pas conforme à l’honneur de la Couronne envers les peuples autochtones, aux principes constitutionnels et à l’équité procédurale ; 
RÉVOQUER la décision D-2005-201 de la Régie de l’énergie modifiant les exigences minimales de la grille de pondération des critères non-monétaires ;

ACCUEILLIR les conclusions de la demanderesse, Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, dans sa demande en révision\révocation consolidée et ré-amendée de la décision D-2005-201 ;

RECOMMANDER au gouvernement de la Province de Québec d’adopter des règles en équité procédurale conformes ou semblables aux décisions de la Cour suprême du Canada dans les arrêts Nation haïda, Taku River et Mikisew, applicables aux peuples autochtones qui revendiquent le ‘titre indien’ auprès de la Couronne fédérale et québécoise ou dont la revendication leur est connue par imputation ;
ACCORDER toute autre ordonnance juste, équitable et raisonnable ;

ACCORDER les frais de la requête en intervention de Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada et de l’analyste Nicole Moreau.



Montréal, le 21 novembre 2006 







Me Pierre Montour
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